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TITRE

Au titre de la proposition, substituer aux mots : 

« allonger la durée de l’ordonnance »

les mots : 

« renforcer les ordonnances ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à modifier le titre de la loi pour correspondre d'une part à l'objet réel de la loi 
qui au delà de l'allongement de la durée de l'ordonnance de protection, tend à la renforcer, et d'autre 
part, pour être conforme aux amendements déposés par notre groupe.


